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PRESIDENCE DE M. DEMANNEZ, PRESIDENT

La seance est ouverte & 14 heures.

INTERPELLATION DE Mme HUYTEBROECK A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
concernant e les projets iinrnobiliers au boulevard Leopold II»

Mme Huytebroeck. — Les travaux de reamenagement du
boulevard Leopold II .trainent depuis plus de dix ans. Maintenant
que 1'amenagement de surface est sur Ie point d'etre termine, Ie
quartier eveille la convoitise de's promoteurs immobiliers, parti-
culierement au niveau de la place Sainctelette et dans Ie quartier
maritime. Les pouvoirs publics' avaient pourtant -fait de
nombreuses promesses aux habitants. En 1982, en reponse a une
interpellation du senateur Moureaux qui s'opposait^au tunnel
routier, Mme Goor, secretaire d'Etat a la Region bruxelloise,
assurait que les pouvoirs publics s'attacheraient a promouvoir la
renovation des immeubles du boulevard et a eviter la speculation
fonciere dans Ie quartier redevenu attractif. En 1986, son succes-
seur, M. Thys, affirmait a son'tour que I'Executif comptait rendre
Ie boulevard a la vie locale et aux habitants. Et dans un tract
electoral, Ie PS de Molenbeek reclamait des actions visant a revi-
taliser Ie quartier, actions subventionnees par la Region bruxel-
loise.

Les habitants cbnstatent aujourd'hui que les pouvoirs publics
ont trahi leurs promesses. En derogation aux prescriptions du
plan de secteur, Ie ministere de la Communaute flamande a

. obtenu le.permis d'edifier 40000 m2 de bureaux chaussee
d'Anvers, boulevard Baudouin et boulevard Jacqmain prolonge.
De son c6te, Ie ministere de la Communaute francaise a decide
d'edifier un complexe de bureaux dans une zone d'entreprises a
caractere urbain.

A la demande de M. Thys, alors secretaire d'Etat a la Region
•bruxelloise, 1'administration regionale de 1'urbanisme avait
elabore un plan directeur de 1'ensemble compris entre la rue
Royale et la Basilique de Koekelberg. Ce plan fixait les gabarits
et les affectations des constructions et visait a sauvegarder Ie
patnmoine. L'ARAU a egalement etudie un plan d'amenagement
du boulevard garantissant. la fonction logement et ravenir
des PME. Quant au plan de secteur, il definit les zones d'entre-
prises a caractere urbain et'les zones mixtes d'habitations et
d'entreprises et rien dans Ie texte ne permet de conclure que des
bureaux puissent-etre autorises. Pourtant, la Communaute fran-
caise n'a ni sollicite, m obtenu Ie moindre permis modificatif
pour eriger ses bureaux. .

Les premieres infractions ayant ete commises par les pouvoirs
publics, il sera bien difficile d'arreter les promoteurs prives.
Ceux-ci ont deja de nombreux projets : Ie projet de la Krediet-
bank, sur les rues de 1'Intendant, du Port et Ulens, Ie projet
Henkel dans Ie quartier maritime egalement et Ie projet De
Waele visant a construire deux complexes de part et d'autre de 1'a
place Sainctelette et entre les rues du Chceur et de 1'Esperance.
La realisation de ces projets implique la destruction de
nombreuses maispns dont certaines ont ete recemment renovees
par les prbprietaires. Ceux-ci sont depuis 1987 Fobjet d'un harce-
lement inacceptable, un notaire representant I'immobiliere De
Waele allant jusqu'a leur dire qu'ils seraient expropries s'ils ne
vendaient pas.

Est-ce en chassant les habitants que 1'on compte redonner vie
au quartier ?

II y a la de nombreuses personnes Sgees qui n'ont aucune
envie de changer de quartier et des families immigrees qui
n'auront pas les moyens de se loger dans un habitat du meme
type ailleurs dans la ville.

Quelles garanties d'accompagnement social les r'esponsables
politiques donnent-ils a toutes ces personnes ?

Les habitants des quartiers voisins craignent de subir Ie meme
sort. • "

Le projet De Waele prevoit 25 000 m2 de bureaux.
Certes, on prevoit aussi la construction d'environ 10 000 m2 de

logements, mais pourquoi ne pas plutot conserver les maisons
exisfantes?'

Est-on sur que de nouveaux habitants se presenteront ?

Par ailleurs, veillera-t-on & preserver la fonction commercante
du quartier en affectant les rez-de-chayssee des immeubles de la :
Kredietbank et de la Communaute francaise a des magasins ?

Rien ne prouve que les entreprises vont mvestir socialement
dans le quartier., ' . . . - . . '

Quant au logement, la commune de Molenbeek vise des
classes de populations plus aisees. Mais quel interet les ,
personnes a revenus eleves ou moyens auront-elles a venir
s'mstaller dans un quartier de bureaux &'c6t6 de quartiers immi-
gres pauvres ? , ' . ' • ' ' •

II ne faudrait pas refaire rerreur de la rue de la Loi.
Le quartier maritime est actuellement occupe par de

nombreuses petites entreprises et des ateliers. Pourquoi prevoir
des logements en zone d'entreprises et des bureaux en zone de
logements? . — •" "

.Ten viens aux aspects plus techniques du probleme. Une
commission de concertation concernant le projet De Waele s'est
tenue en novembre 1990 mais n'a pas remis d'avis, et la
commune a decide d'un moratoire en attendant 1'achevement du .
plan particulier d'amenagement qui devrait passer a 1'enquete
publique en. mars 1991. Neanmois, les differents partenaires'.
organisent deja des reunions. Pour ce qui est du projet de la
Kredietbank, un concours public d'architectes a ete lance avec
1'appui des autorites communales. Les debats democratiques
sont done contournes et remplaces par des discussions quasi
secretes auxquelles participe I'Executif. A quoi servira un plar '̂ \
particulier d'amenagement si 1'on'prevoit deja des derogations ei«-^
compensations ?

J'ai done des questions tres claires a poser.
L'Executif compte-t-il freiner la speculation et respecter le

plan de secteur ?
Compte-t-il etendre la zone des bureaux dans ce quartier ?
S'il discute deja de compensations avec les entreprises, en quoi

consistent-elles ?
Trouve-t-il normal de mener-des discussions alors qu'un mora-

toire a ete decide ?
• Le bourgmestre de Molenbeek a-t-il raison de dire que la
region a deja donne son accord aux divers projets ?

Que compte faire I'Executif pour preserver le dynamisme du
quartier, les commerces et les petites entreprises ?

•M. Comelissen. — J'ai ecoute Mme Huytebroeck avec atten-
tion. Elle a fait rhistorique de ces quartiers qui furent residen- •
tiels. J'y habite et je partage 1'inquietude des habitants quant a .
leur avenir. Beaucoup hesitent, en effet, a faire quelque travaux
de refection ou de renovation que ce soifc.

Le schema original prevoyait deux poles de developpement :
1'un visant la place Sainctelette, 1'autre la place Simonis. A
1'origine, il connut une telle levee de boucliers qu'il fut decide de
realiser un plan particulier d'amenagement pour le boulevar^ ''̂ \
Leopold II, en mettant.l'accent sur les logements. Or, de plus en ̂ J
plus, apres 1'installation de la Communaute francaise, puis de la .
Communaute flamande, on constate la presence de bureaux clan-
destins. De plus, nombre de projets ont ete deposes, les eriqugtes
publiques dans le cadre de la concertation ayant lieu partielle-
ment pendant les vacances de'Noel-Nouvel An, ce qui ne les
rendent pas particulierement democratiques.

Que voulons-nous faire du boulevard Leopold II ? Des loge-
ments, j'espere, dans le cadre de la declaration de rExecutif. En
effet, il n'y a aucun interet a poursuivre la transformation de ce '
quartier vers le tertiaire, mais la tentation est grande en raison
de la proximite du centre-ville.

J'estime, quant a moi, qu'il faut donner la priority aux loge-
ments. A ce propos, ou en est 1'etat d'avancement des PPA de
Molenbeek ? Est-on bien decide a faire du logement la fonction
essentielle ?

Mme Nagy. — J'insiste particulierement sur le projet de la
Kredietbank. Le boulevard Leopold II vit actuellement une muta-
tion.' Va-t-on, comme Pa demande M. Comelissen, garder la
mixit6 de ce quartier melangeant entreprises et logements ? La
reponse me semble un test de la politique du logement de
M. Picque. On constate malheureusement certaines mutations
vers le secteur tertiaire, sans que I'Executif ne manifesto sa
volonte de contrer ce type de projet.
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Le projet Kredietbank couvrira 40 000 m' de bureaux. Lorsqu'il
fut lance, la presse a souligne que le cabinet de M. Picque lui
etait favorable. Plus tard, ce dernier a declare que la journaliste
avait mal compris. Mais aujourd'hui, on dit que ce projet est irre-
versible. Seui Molenbeek a ete clair sur son approbation du
projet. Par ailleurs, le projet Kredietbank est sans equivoque, n
s'agit bien de bureaux, -alors qu'on est dans une zone normale-
ment reservee aux entreprises. De plus, les industriels se plai-
gnent de manquer de terrains, alors que 1'Executif laisse la porte
ouverte a la, speculation. .

Le test du boulevard Leopold II sera pour nous celui de la
volonte politique de 1'Executif de proteger 1'habitation'et les
entreprises. J'espere que nous serons rassures sans cependant
trop y croire.

M. le President. — Je vous fais remarquer, madame Nagy, que
vous avez surtout parle du projet Kredietbank, alors que le sujet
de Hnterpellation est le boulevard Leopold II. ,

Mme Nagy. — Le boulevard Leopold II forme un ensemble
auquel 1'ilot concerne par le projet de la Kredietbank est
rattache. ' .'

Le schema directeur prevoyait 123000 m' de bureaux, dont
52 % sont deja construits et 20 000 autres metres carres sont en
projet , '. . .

M. Picqu6, ministre-president. — J'avoue que j'ai ecoute cette
interpellation avec un sentiment de lassitude. Pourquoi m'inter-
roger sur des projets si 1'on part de 1'idee que les accords sont
decides et incontournables ? Je souhaiterais que 1'on cesse de me
faire des proces d'intention. Je rappelle en outre qu'il est normal
que mes collaborateurs aient des contacts avec les promoteurs de
projets. ' ' •

II est exact que les riverains du boulevard Leopold II connais-
sent des problemes depuis dix ans. On peut esperer la fin des
travaux pour octobre 1992. On peut esperer, en, outre, que 1'on
arrivera & realiser un equilibre urbanistique dans ce quartier.

Le schema de developpement prevoyait & 1'origine trois objec-
tifs : la sauvegarde des valeurs du patrimoine architectural, la
coherence de la composition urbanistique et la sauvegarde de
1'habitat. En outre, les trois communes concernees ont ete char-
gees d'elaborer des PPA.

De son cote, 1'Executif avait precede a une evaluation urbanis-
tique de la zone du canal. Cette evaluation sera connue d'ici quel-
ques semaines. . ,

J'affirme que tant que. les PPA ne seront pas approuves,
aucune derogation au plan de secteur ne sera accordee. Aux envi-
rons de la place Sainctelette, le schema du boulevard permettrait
la realisation de bureaux administratifs, a condition de realiser
prealablement ou concomittament la renovation ou reconstruc-
tion. de logements a 50 % du quota bureaux.

Au-dela de ces principes, une serie d'assurances devront egale-
uient etre donnees, notamment en ce.qui concerne 1'aspect social.

A la suite de reunions avec tous les auteurs concernes (notam-.
ment la commune, la SDRB, 1'administration de i'urbanisme et
de 1'amenagement du territoire, les auteurs du projet des PPA et
de 1'etude Canal), il a ete propose de postposer le traitement du
dossier jusqu'au depot de 1'etude du Canal.

Lors de la reunion de la Commission de concertation de
janvier, j'ai donne instruction aux delegues de 1'Executif de ne
pas remettre d'avis et les membres de la commission se sont
rallies & cette position.

Ou en est-on du point de vue des PPA ?
Le PPA de Molenbeek pourrait etre pret d'ici la fin de 1'annee,

celui de Koekelberg a du retard et il en est egalement ainsi de
celui de la ville de Bruxelles.

Le probleme de la KB n'est pas facile a evacuer. II s'agit d'un
projet concernant 55 000 m2. Ce n'est pas un projet speculatif. La
question litigieuse est le probleme de Faffectation. Cette discus-
sion devra etre "reprise dans le cadre de la discussion sur le canal.

Peut-on dire que la Region a marque un quelconque accord ?
Certainement pas. La presse fait parfois de curieuses affirma-

tions.

Ainsi, j'ai pu lire que pour un projet situe a la rue Royale,
I'architecte aurait fait etat de 1'interet que je portais a ce projet.
En fait, je n'avais fait que lui dire ironiquement que je trouvais
tout cela tres amusant dans un site futuriste.

Ce ne sont que les actes et les declarations directes qui comp-
tent. II faut absolument ecarter 1'idee selon laquelle tout est
donne d'avance.'

II est de toute maniere premature de statuer sur les certificats
d'urbanisme. . ' '

Mine Huytebroeck. — La commune de Molenbeek va en tout
cas plus loin en affirmant que la region aurait marque son
accord. Peut-etre faut-il preciser les choses. . .

M. Picque, ministre-president. — J'ai le choix entre deux atti-
tudes, je peux dire d'emblee ce que je pens'e. Je peux aussi ,
attendre que les contacts aient lieu. .Cela n'empeche pas la
commune de faire de la surenchere.

On ne peut eviter ce risque a moins de s'exprimer d'emblee ou
d'instaurer le visa prealable.

Mme Huytebroeck. — On ne peut s'empecher de manisfester
des inquietudes devant les multiples declarations et promesses
successives des personnalites politiques.

Quand on parle de compensations, il ne faut pas oublier que
certaines d'entre elles sont en realite des fausses compensations.

II faut aussi poser la question du logement;
Ainsi,« Molenbeek Informations » de decembre 1990 a fait etat

de la construction de logements luxueux. Cela n'a aucun sens
dans ce quartier. On se demande qui va habiter de tels loge-
ments. Si on construit des logements a 1'avenue du Port, on ne
trouvera personne pour les habiter.

II faut aussi eviter le verbiage en matiere d'accompagnement
social. Certains habitants sont decourages et on les comprend,
plus specialement dans le cas ou la commune repand injuste-
ment le bruit qu'il s'agit de speculateurs.

Je ne vois pas bien ou I'on va installer les commerces qui
devraient s'etablir au rez-de-chaussee du batiment de la Commu- .
naute francaise.

Enfin, le probleme du plan directeur reste entier.

M. Picque, ministre-president. — je ne nie pas du tout le
probleme de la dimension et de la nature sociale du projet.

Des compensations prennent parfois la forme de 1'augmenta-
tion de la valeur du logement, rendant par la meme Paccessibilite
a de tels logements difficile pour un revenu bruxellois moyen.

La commune devrait exiger des garanties et manifester claire- .
ment ses intentions. La question de garantie sociale' doit etre
posee lors du depot des PPA.

Lorsque 1'on evoque le problems dit. des fausses compensa-
tions, il faut tenir compte du vieillissement du pare immobilier.
Certains investissements sont favorables a une revitalisation du
tissu de 1'habitat.

Mine Nagy. — On ne peut se defaire de 1'impression que les
autorites politiques ont un avis avant la reunion de la commis-
sion de concertation. La presentation de 1'etude sur le canal a
notre commission laissait voir qu'il y aurait un ilot, celui du
projet de la Kredietbank en zone administrative, alors que la
vocation naturelle de la zone est d'etre une zone d'entreprise.

Je crains que 1'aceompagnement social viendra trop tard. Je
.veux bien attendre le depot du permis par la KB, mais je crains
que 1'avenir me donnera raison.

•— L'incident est clos. '

EXCUSES

Mme .Neyts-Uyttebroeck, MM. Vandenbossche et Vanden-
bussche, Mme Van Tichelen.

— La reunion publique est levee a 15 h 10 m.

Le Compte rendu analytique est un resume des debats
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